
 

Mémoires du textile 

 
Val-et-Châtillon se situe sur un 
territoire forestier qui a développé 
ses activités grâce aux ressources 
naturelles : l’eau et le bois. 
C’est ainsi que se sont succédées 
plusieurs usines de textile sur un 
siècle et demi dans le village. 
L’association Mémoires du textile 
vous propose une présentation 
vivante des techniques utilisées 
autrefois dans le bâtiment de la 
Société Cotonnière Lorraine. 
 
Jours d’ouverture : de mai à octobre - les 
jeudis et dimanches de 13h30 à 18h  
Tarif individuel de 3€, gratuit pour les -  de 12 
ans. 
 
Téléphone : 03.83.42.59.13  
 

 

La Maison de la Forêt 
Lieu-dit Norroy, entre Val-et-Châtillon et 

Saint-Sauveur 
03.83.71.23.25 

maisondelaforet@piemontvosgien.fr 
 
 

Retrouvez-nous sur Facebook ou sur le site 
maisondelaforet-piemontvosgien.com 

 Circuit 4 : Etang du Val et 

Mémoires du textile 

La Maison de la Forêt   

en Piémont Vosgien 

Niveau : Familial 

Distance : 9km 

Temps : 2h30 

Dénivelé : 170m 

En pratique 

Communauté de Communes de 

Vezouze en Piémont 



 

Traverser le parc tout droit jusqu’à la maison, puis 

tourner à droite pour monter sur le bord droit du 

canal. Partir à gauche. Suivre le canal jusqu’à la 

route goudronnée. 

Prendre à gauche en suivant  

Au croisement, prendre le sentier qui monte dans 

la forêt en face. Passer le long des Roches 

d’Achiffet. 

 

 

 

Suivre la variante à droite. Au bout du banc de 

roches, remonter à gauche en suivant  

Et continuer (même balisage sur 1km). Reprendre 

la piste forestière puis redescendre sur la droite 

jusqu’à la route. 

 

Prendre à gauche direction la Maison de la Forêt 

et suivre la route jusqu’au parking. 

Cet ensemble de rochers aux silhouettes 
noueuses forment les Roches d’Achiffet.  

Elles abritent 
une vierge qui     
veille sur les    
promeneurs. 

Itinéraire et balisage : 

 

Dos à la Maison de la Forêt, partir à droite puis 

suivre la route de la Soie (seconde route à 

gauche) jusqu’à la maison forestière.  

Emprunter le petit sentier sur la droite en suivant 

le balisage                     

Continuer sur le chemin  

du Brigadier jusqu’à la  

route. 

 

 

Arrivé sur la route, prendre à gauche, puis tout 

droit au croisement, en suivant le balisage        

jusqu’à la forêt.         

Tourner à droite                  , et longer le canal par le 

haut. 

Au bout du chemin, près du pont en fer, monter 

tout droit par le sentier pour continuer de suivre 

la rivière jusqu’à la « Cité du Moulin ». 

Prendre ensuite à droite en suivant       

Passer devant la grotte de la vierge, puis tourner à 

droite pour passer devant le musée Mémoires du 

textile. 

 

 

La cascade du Val et son 
canal servaient autrefois 
à produire l’énergie 
nécessaire pour faire 
marcher l’usine de 

L’étang du 
Val et son 
abris insolite, 
idéal pour 
une pause 
pique-nique. 


